
Chambre Tuniso-Allemande de l’Industrie et du Commerce – Deutsch-Tunesische Industrie-und Handelskammer 
Immeuble Le Dôme. Rue du Lac Léman -1053 Les Berges du Lac. Tél : (00216) 71 965 280(LG). Fax :(00216) 71964 553 
U.B.C.I. Agence du Lac- Comptes N° 11 901 0001368 036 899 78 (EUR) et N° 11 901 0007368 002 788 33 (TND) 
Commerzbank Hamburg Altstadt- BLZ 200 400 00 – Kto Nr. 24 532 07 00. E-mail: info@ahktunis.org. – http://tunesien.ahk.de  

 
 
Informations pour les Visiteurs de Foires et Salons en Allemagne 
 
La Chambre Tuniso-Allemande de l’Industrie et du Commerce organise la vente des cartes 
d'accès pour le salon Anuga – salon international de l’agroalimentaire – à Cologne du 10 au 
14 octobre. Lors de l’achat d’une carte d’accès d’un salon et sur présentation des 
documents justificatifs, nous vous délivrons une lettre de recommandation pour 
l'obtention d'un visa d'affaires auprès de l'Ambassade d'Allemagne (délai d’attente: au 
moins 48 heures ouvrables).  
Désormais, le visa d’affaires coûte 112 DT payables à l’avance et en espèce. Les visiteurs 
professionnels des salons demandant un visa auprès de l’ambassade d’Allemagne doivent 
prendre un RDV à l’avance, N° de Tel. : 88408007. 
 
Documents généralement nécessaires lors d’une demande de visa, en vue de la visite d'un 
salon en Allemagne: 
 

Commerçant / 
Chef d'Entreprise 

Cadre / 
Fonctionnaire 

 
Déclaration d'Ouverture du Commerce, 

Patente et JORT ou Statuts  
(en original plus copie, 
en langue française) 

 
un Ordre de Mission,  

une Attestation de Travail et  
3 dernières Fiches de Paie 

(en original, en langue française)  
 

Dernière Quittance d'Impôt  
mensuelle ou annuelle  
(en original plus copie) 

 
Historique CNSS et 

Carte d’immatriculation CNSS  
(en original plus copie) 

 
Pièces Justificatives du Financement du Voyage 

 

 
Contrat d’une Assurance - Maladie conclu pour la durée du séjour 

 
 

Une Photo d’Identité (selon les critères des photos pour les passeports) 
 
 

Votre Passeport en cours de validité 
(minimum 3 mois en plus de la durée de séjour demandée) 

 
 
 
Une personne, exerçant une profession libérale, doit présenter une attestation de son 
association professionnelle compétente (ordre des médecins, des avocats, etc.) 
 
Les compagnies LUFTHANSA –agence à l’aéroport (Tél. : 70-839979) et TUNISAIR (Tél. : 
70-837000) offrent des conditions spéciales foires aux visiteurs des salons en Allemagne, 
sur présentation d'une attestation de la Chambre Tuniso-Allemande de l’Industrie et du 
Commerce, liée à l'achat d'une carte d'accès au salon.  
 
 
 
Nous sommes à votre service du lundi au vendredi de 8.30h à 13.00h et de 14.00h à 17.00h. 
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